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Nom de la 
facilité ou du 

programme 
(Référence)

PROGRAMME DE GARANTIE « EURIZ »

Partenaires de 
mise en œuvre

Agence Française de Développement (AFD) 
Agence suédoise de développement international (SIDA)

Budget Budget total : 829,8 millions d’euros

 ▪ Principale institution financière européenne : 150 millions d’euros (AFD)
 ▪ Autre institution financière européenne : 31 millions d’euros (SIDA)
 ▪ Autres contributions : 623 millions d’euros (privé ; garantie : 100 millions d’euros, prêts : 

418 millions d’euros ; capitaux propres : 103 millions d’euros)
 ▪ Intra-ACP/FED : 25,8 millions d’euros (assistance technique 6,8 millions d’euros  

+ garantie 19 millions d’euros) plus 0,62 million de commission

Durée De 1 à 12 ans pour la facilité de garantie. EURIZ investira dans des projets jusqu’en 2022 (5 ans).
Selon les besoins de la composante d’assistance technique.

Description du 
programme

Description générale :

EURIZ est la facilité de garantie créée par l’AFD et SIDA avec l’UE qui a pour ambition 
de cibler les MPME financièrement mal desservies dans les pays ACP. EURIZ encouragera 
les institutions financières à améliorer l’accès de ces MPME à des crédits. 

Objectifs principaux :

 ▪ Améliorer l’accès à des services financiers 
 ▪ Promouvoir la création d’emplois et la croissance 
 ▪ Des objectifs intersectoriels seront atteints par certaines opérations spécifiques : 

santé, éducation, projets « verts », entreprises sociales

APERÇU :  
PROGRAMME  
DE GARANTIE « EURIZ »



P R O G R A M M E S  E T  F A C I L I T É S  I N T R A - A C P  D U  1 1 E  F E D  
P O U R   L E  D É V E L O P P E M E N T  D U  S E C T E U R  P R I V É

Composantes du programme :

 ▪ Garanties (essentiellement des garanties de portefeuilles)  
pour des prêts émis par les institutions financières partenaires à des MPME 

 ▪ Contre-garanties à des fonds de garantie locaux pour les prêts émis  
par les institutions financières aux MPME 

 ▪ Assistance technique pour renforcer les capacités des institutions financières, 
les fonds de garantie et les MPME 

Dans ce contexte, il est envisagé qu’EURIZ travaillera en étroite collaboration avec 
le Fonds de garantie africain (FGA), étant donné sa forte gouvernance et sa réputation 
en matière de qualité.

Résultats DSP et résultats en matière de développement escomptés :

Résultats DSP et développement ACP concrets :

 ▪ Rendre disponible 523 millions d’euros de nouveaux financements/investissements 
mobilisés par le biais d’institutions financières

 ▪ Financer 6 200 MPME (1 200 MPME dans des États fragiles et plus de 5 000 MPME ayant 
un fort impact sur le développement)

 ▪ Capacité des MPME
 ▪ Créer ou maintenir plus de 25 000 emplois.
 ▪ Développement des capacités de fonds de garantie/institutions financières ACP 

et d’intermédiaires DSP ACP :
 ▪ Des capacités en matière de finance innovantes, supplémentaires et à long terme 

dans la région ACP 
 ▪ Renforcer les institutions financières locales ACP
 ▪ Capacité d’organisations de soutien aux entreprises (par ex. incubateurs ou 

accélérateurs)
 ▪ Pas de risque de change, ni pour les institutions financières ni pour les MPME
 ▪ Contribuer à 7 Objectifs de développement durable

Gouvernance Un Comité de pilotage du projet (comprenant au moins le pouvoir adjudicateur—
la Commission européenne—ainsi que le Secrétariat ACP, l’AFD et SIDA) se réunira 
chaque année durant la phase d’investissement. 

Couverture 
géographique 

et bénéficiaires

Couverture géographique : les pays ACP

Bénéficiaires : 

 ▪ Dans des États ACP fragiles dans lesquels tous les secteurs souffrent d’un manque 
de financement et où des garanties n’existent pas, EURIZ ciblera toutes les MPME. 

 ▪ Dans d’autres pays de la région ACP, EURIZ ciblera les MPME susceptibles d’avoir 
un impact fort sur le développement (MPME « vertes », agricoles, dirigées par des 
femmes ou des jeunes, start-ups, dans la santé, l’éducation, etc.).



Conditions 
d’accès à la 

facilité AT

Une assistance technique sera rendue disponible :

 ▪ A des institutions financières afin de les aider à développer une offre pertinente 
pour des MPME ou des secteurs précis

 ▪ Renforcer la capacité de MPME

Conditions 
d’accès à la 

facilité de 
financement

Groupes Cibles :

 ▪ Des MPME « vertes » (énergies renouvelables, protection de l’environnement,  
efficacité énergétique, etc.) 

 ▪ Des MPME appartenant (plus de 51%) à des femmes
 ▪ Des MPME appartenant (>51%) à des jeunes de moins de 25 ans 
 ▪ Des start-ups créées il y a moins de 3 ans 
 ▪ Des MPME dans les secteurs suivants : santé, éducation, agriculture, numérique
 ▪ Entreprises sociales

Durée de la garantie : Durée du prêt : de 1 à 12 ans

Montant des prêts: Montant principal du prêt (en monnaie locale) 
de 5 000 à 1 million d’euros

Étendue du risque couvert: 70% de la perte finale de chaque défaut  
de remboursement de prêt

Comment 
postuler / 

Contact 

Envoyer une demande d’appui aux unités de gestion du programme  
au sein de l’AFD ou de SIDA.

AFD : Xavier Echasseriau : echasseriaux@proparco.fr 

ou Yann Masurel : masurely@proparco.fr

SIDA : M. Erik Korsgren : erik.korsgren@sida.se
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